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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025

L'an Deux Mille Vingt Cinq, Le Dix Huit Décembre à 18 heures 00, le
Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la Loi, à la Salle du Bras d'Or, sous la
présidence de Monsieur Gérard GAZAY, Maire.

N° 36_181225
OBJET :   ENFANCE,   
EDUCATION, JEUNESSE ET
ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR
Approbation de la Convention
de partenariat dans le cadre 
d’une entente 
intercommunale entre le 
Relais Petite Enfance 
Territorial (RPET) d’Aubagne 
et les communes de Cuges-
les-Pins, Gémenos et la 
Penne-sur-Huveaune.

PRESENTS     :  

Monsieur  Gérard  GAZAY,  Monsieur  Alain  ROUSSET,  Madame Sophie
AMARANTINIS, Monsieur Vincent RUSCONI, Madame Danielle MENET,
Monsieur  Pascal  AGOSTINI,  Madame  Geneviève  MORFIN,  Monsieur
Andre  LEVISSE,  Monsieur  Yoann  LEANDRE,  Monsieur  Léo
MOURNAUD, Monsieur Jean-Bernard  LOUIS, Madame Julie  GABRIEL,
Madame Brigitte  AMOROS, Madame Jeannine  LEVASSEUR, Monsieur
Patrice  JARQUE,  Monsieur  Laurent  GUEDJ,  Madame  Cécile
BOURGUIGNON,  Madame  Magali  ROUX,  Monsieur  Jérémy
PANGOURASSOU,  Monsieur  Zarick  KOURICHI,  Madame  Dominique
BENASSAYA-NIVET,  Monsieur  Arthur  SALONE,  Monsieur  Denis
GRANDJEAN,  Madame  Clémentine  FARDOUX,  Monsieur  Alexandre
LATZ, Madame Joëlle MELIN, Monsieur William MIROUX, Monsieur Yves
PERRIN-TOININ,  Monsieur  Matthieu  HERMANT,  Monsieur  Marc
ZANARINI,  Monsieur  Jean-Pierre  SQUILLARI,  Madame Régine-Brigitte
NIETO, Madame Valérie ELBAZ
formant la majorité des membres en exercice.

EXCUSES     :  

Madame  Hélène  JULIEN-TRIC (donne  pouvoir  à  Monsieur  Alain
ROUSSET), Monsieur Philippe  AMY (donne pouvoir à Monsieur Gérard
GAZAY),  Madame  Stéphanie  HARKANE (donne  pouvoir  à  Madame
Danielle  MENET),  Madame Irène  DUPLAN (donne pouvoir  à Madame
Magali  ROUX),  Monsieur  Franck-Clément  CHAMLA (donne  pouvoir  à
Monsieur Laurent GUEDJ), Madame Faustine THIBAUD (donne pouvoir à
Madame  Sophie  AMARANTINIS),  Monsieur  Jérémy  COETTO (donne
pouvoir  à  Monsieur  Vincent  RUSCONI),  Madame  Magali
GIOVANNANGELI (donne pouvoir  à  Madame Clémentine  FARDOUX),
Madame  Valérie  BOISSON (donne  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Pierre
SQUILLARI), Madame Mathilde METCHÉ-BARTHELEMY (donne pouvoir
à Monsieur Zarick KOURICHI)

Monsieur Zarick KOURICHI a été élu(e) Secrétaire.
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Délibération n°  36_181225   du Conseil Municipal du jeudi 18 décembre 2025 (suite)  

Madame Julie GABRIEL rapporte :

La Convention Territoriale Globale (CTG) intègre dans son plan d’action l’extension du Relais
Petite  Enfance  Territorial  d’Aubagne  aux  communes  de  Cuges-les-Pins,  Gémenos  et  la  Penne-sur-
Huveaune.

Pour la poursuite du dispositif, il est nécessaire d’établir une convention de partenariat pour la
période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030 afin de maintenir les missions et les services du RPET
d’Aubagne au bénéfice des communes intégrées à la CTG.

La convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et de partenariat du
RPET entre  les  communes  d’Aubagne,  Cuges-les-Pins,  Gémenos  et  la  Penne-sur-Huveaune,  dans  le
respect des missions énoncées par la Caisse d’Allocations Familiales.

Les interventions de l’équipe du RPET sur les autres communes vont engendrer des frais de
fonctionnement  supplémentaires  pour  lesquels  une  participation  financière  sera  demandée  à  chaque
commune dont les modalités sont décrites dans la convention jointe en annexe.

Cette  délibération  propose  d’approuver  la  Convention  de  partenariat  entre  le  Relais  Petite
Enfance Territorial d’Aubagne et les communes de Cuges-les-Pins, Gémenos et la Penne-sur-Huveaune.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu l’exposé du rapporteur,

VU l’examen en Commission Municipale,

Après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

ARTICLE 1  er   : d’APPROUVER la convention de partenariat jointe en annexe, entre les villes d’Aubagne,
Cuges-les-Pins, Gémenos et la Penne-sur-Huveaune ;

ARTICLE 2 : d’AUTORISER le Maire à signer ladite convention et tout document y afférent.

ADOPTE A L'UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME

Gérard GAZAY
Maire
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